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LE parti de Max-AnicetKoumba, "Le Rassemble-ment des Gaulois", mem-bre de la Majoritérépublicaine et socialepour l’émergence a,

comme d’autres, déplorél’attitude d'une partie dela diaspora gabonaise àl’étranger. Le Rassemble-ment des Gaulois (RG)constate, "avec inquiétude
et déplore les différentes
agressions subies par cer-
tains compatriotes et per-
sonnalités politiques

gabonaises dans différents
pays amis’’. Aussi, MaxAnicet Koumba et les siensrappellent-ils aux auteursde ces actes que, "la démo-
cratie ne saurait s’exercer
dans un climat de haine et
de violence". Non sansmentionner que desmoyens légaux existent

"pour faire entendre leurs
voix".En outre, "Le Rassemble-ment des Gaulois" a émisle vœu que son appel soitentendu et a dit "compter
sur les pays amis pour faire
prédominer les valeurs
d’Etat de droit dans leurs
territoires respectifs".

Le Rassemblement des Gaulois exprime sa désolation
Face aux agressions des personnalités gabonaises à l'étranger

M.A.M
Libreville/Gabon Max Anicet

Koumba, prési-
dent du Ras-
semblement
des Gaulois.
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Sur saisine du chef du gou-
vernement, Emmanuel Is-
soze Ngondet, la Cour
constitutionnelle a décidé
de proroger jusqu'au 31
décembre 2017, le mandat
des conseillers membres
du Conseil national de la
Communication (CNC), ex-
piré depuis le 06 mai der-
nier. Essentiellement parce
que les Actes du Dialogue
politique devraient impac-
ter la vie de cette institu-
tion.

NOMBREUX sont les Gabo-nais qui se demandent sur

quelle base, les membresactuels du Conseil nationalde la Communication(CNC) continuent  d'agir aunom de cette institution,alors que leur mandat a ex-piré depuis le 06 mai der-nier. Tout simplementparce que, sur saisine duPremier ministre, Emma-nuel Issoze Ngondet, laCour constitutionnelle, or-gane régulateur du fonc-tionnement desinstitutions et des pouvoirspublics, a décidé de pro-longer le mandat des inté-ressés jusqu'au 31décembre 2017.Il faut souligner qu'à l'ap-pui de sa requête, le chefdu gouvernement a fait va-loir que le mandat des

membres du CNC n'a paspu être renouvelé dans lesdélais légaux "en raison de
la tenue dans notre pays des
assises du Dialogue poli-
tique ; que les résolutions
dudit Dialogue préconisent
la réforme profonde du
Conseil national de la Com-
munication ainsi qu'il en ré-
sulte du Protocole d'accord
signé par les parties pre-
nantes ; que de ce fait, le
contexte devant être consi-
déré comme un cas de force
majeure, la prorogation sol-
licitée s'avère nécessaire
jusqu'à la mise en œuvre de
ladite réforme".Lors de l'instruction decette requête, les juges dela haute juridiction ont re-levé, entre autres, que

"l'article 108 du Protocole
d'accord entre les parties
prenantes au Dialogue poli-
tique prévoit la sortie du
Conseil national de la Com-
munication du champ des
institutions constitution-
nelles pour le transformer
en autorité de régulation
sous statut juridique d'au-
torité administrative indé-
pendante ; que l'article 110
du même Protocole énonce
que le mode de désignation
des membres du Conseil na-
tional de la Communication
devra être révisé ainsi qu'il
suit : trois membres par le
président de la République
dont deux de la corpora-
tion, trois membres par le
Parlement dont deux de la
corporation, trois membres

par les professionnels du
secteur à raison de un pour
la presse écrite, un pour
l'audiovisuel, un pour la ci-
nématographie ; qu'enfin la
durée du mandat des mem-
bres du CNC est de cinq ans
renouvelable une fois".Par ailleurs, la Cour aconstaté qu'il est constantque la mise en œuvre deces réformes va nécessiter
"inéluctablement la modifi-
cation des dispositions
constitutionnelles, législa-
tives et réglementaires qui
régissent actuellement le
Conseil national de la Com-
munication ; qu'au regard
du temps nécessaire à
l'aboutissement desdites ré-
formes et dans le souci de
garantir le fonctionnement

régulier du CNC ainsi que
celui d'assurer la continuité
du service public, les mem-
bres actuels de cette institu-
tion doivent demeurer en
fonction jusqu'au 31 dé-
cembre 2017, au plus tard."C'est donc dans l'attente dela mise en place des ré-formes recommandées parle Dialogue politiques'agissant du Conseil natio-nal de la Communicationque Jean-François Ndon-gou, l'actuel président decette institution, et ses col-lègues membres, vont res-ter en fonction jusqu'à lafin de l'année en cours.Quant à la nature de leursactes, c'est un tout autredébat.

Les raisons d'une "prorogation"
CNC/Mandat des conseillers

ONDOUBA'NTSIBAH
Libreville/Gabon

Ce regroupement d’associa-
tions, organisations non gou-
vernementales (ONGs) et de
personnalités politiques non
parties prenantes a pour am-
bition de promouvoir et veiller
à l’application des actes issus
des assises d’Angondjé, dans
la commune d'Akanda, au
nord de Libreville.

LA plate-forme ''264 AA'' aeffectué sa première sortieofficielle hier à Libreville. Ils’agit d’un regroupementd’organisations non gou-vernementales, d’associa-tions et de mouvementsayant pris part au Dialoguepolitique initié par AliBongo Ondimba. Leur ob-jectif premier est de pro-mouvoir et veiller àl’application des 264 Actesissus du Dialogue d’An-

La plate-forme ‘’264 AA’’ s'implante à Libreville
Au sortir du Dialogue politique

Martina ADA METOULE
Libreville/Gabon

gondjé, dans la communed'Akanda, au nord de Libre-ville. Toute chose qui justi-fie la dénomination de ceregroupement : plate-forme''264 AA''.Dans son allocution circons-tancielle, la présidente nou-vellement installée, FifiClaire Loembe, est revenue

sur l’apport de la société ci-vile lors des assises d’An-gondjé qui ont duré près dedeux mois. ‘’Cette heureuse
initiative du président de la
République, chef de l’Etat,
son excellence Ali Bongo On-
dimba, a vu l’implication de
la société civile qui a eu
l’honneur d’ouvrir ces assises

en sa phase citoyenne. Celle-
ci a exprimé de façon vive et
audible les attentes ainsi que
les propositions relatives à
l’apaisement social qui visent
l’amélioration du bien-être
des Gabonais mais aussi les
mesures d’instauration d’une
démocratie véritable, gage
de paix, de cohésion sociale

et d’unité nationale’’, a indi-qué la présidente de ''264AA''. C’est pourquoi, lesmembres de cette structureont décidé, de manière col-lective, de conjuguer leurs
"efforts autour d’un label dé-
nommé plate-forme ''264
AA'', afin de promouvoir et
veiller à l’application des 264

Actes d’Angondjé’’. Aussi, sesont-ils engagés à initierdes démarches visant à in-terpeller les autorités pu-bliques sur ‘’ la nécessité de
procéder à la mise en place
d’un Comité de suivi des ré-
solutions du Dialogue poli-
tique’’. Sans oublier desolliciter que la société ci-vile soit représentée dansce comité.Par ailleurs, les membresde ‘’264 AA’’ n’ont pas man-qué, par la voix de leur pré-sidente, comme l'ont faitd’autres personnalités etstructures politiques, de dé-plorer l’attitude de certainscompatriotes de la diasporaquant aux actes de violencedont ont été victimes cer-tains responsables gabo-nais à l’étranger. Sur cepoint, Fifi Claire Loembe etles siens ont dit militer,entre autres, pour l’uniténationale et l’apaisementsocial. 

La présidente de la plate-forme,
Fifi Claire Loembe, lors de son al-

locution.
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Vue de l'assistance venue prendre part à la cérémonie de sortie offi-
cielle de 264 AA.

Ph
o
to
 :
 C
O
E

Jean-François Ndongou, l'actuel prési-
dent du CNC.
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Une vue des membres de la Cour constitutionnelle, lors d'une audience
publique.
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Le Premier ministre, Emmanuel Issoze Ngondet,
auteur de la requête ayant conduit à la proro-
gation du mandat des membres du CNC.
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